
Invitation à Manifestation d’intérêt 
 

Services de 
Consultant 

Consultance à long-terme pour la mise en œuvre d’un 
Programme Forestier 

Secteur /Pays Forêts / Certification Bassin du Congo 

N° de ref. /Projet Promotion de l’Exploitation Certifiée des Forêts 

 BMZ 2008 66 707 

 

Promoteur:  Commission des Forêts d’Afrique Centrale (COMIFAC) 

 

Contexte: Dans le cadre de la coopération financière la KfW appuie la COMIFAC à 
promouvoir l’exploitation industrielle forestière durable dans le Bassin du Congo. 
Les composantes principales du Programme sont (i) la mise en place des 
conditions conceptuelles et institutionnels, (ii) l’amélioration de la qualité de 
l’exploitation industrielle des forêts, et (iii) le renforcement de la communication 
sur l’exploitation durable industrielle. Les approches et mesures d’appui à la 
certification seront financées à travers d’un fonds de disposition. 

 

Objet:  Pré-qualification pour services de consultant en appui à la gestion et la 
coordination du programme ; suivi physique et financier des activités financés 
par le programme. 

Activités : Coordination du programme ; appui technique à la mise en œuvre ; 
suivi comptable et financier des activités et marchés du programme; gestion 
financière des comptes du fonds de disposition. 

 

Durée Les services attendus seront fournis pendant une durée de 3,5 ans (1 expert 
international, 1 expert régional/national à longue terme) avec option de 
prolongation. Les bureaux d’études doivent également prévoir un certain nombre 
de missions à court-terme (max. 18 HM internationaux et 36 HM nationaux) 
dont le contenu des prestations sera défini au cours de la mise en œuvre du 
programme et en fonction des besoins 

 

Soumissionnaires: La KfW mandatée par la COMIFAC invite les bureaux d’études à manifester leur 
intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Le dossier de pré-qualification 
devra justifier d’expériences dans la région dans des contrats analogues. La 
mise en œuvre de ces services de consultation est réservée à un bureau 
d’études international disposant d’une capacité technique et organisationnelle 
à conduire une telle mission et de compétences avérées en conseil 
organisationnel, en méthodes de gestion et de contrôle financier ainsi que de 
connaissances appropriées du secteur forestier. Les consultants peuvent 
s’associer avec un bureau de consultance régional pour renforcer leurs 
compétences respectives. 
L’appel d’offres sera réalisé conformément aux Règles de la KfW pour 
l'engagement de consultants dans le cadre de la Coopération financière avec les 
pays en développement.  

 



Financement: République Fédérale d’Allemagne à travers la KfW sur mandat de la COMIFAC 

 

Informations: Les candidats intéressés sont priés de s’adresser par e-mail à : 

Martin Bostroem (martin.bostroem@kfw.de) et/ou à  

Gérard Daraspe (gerard.daraspe@kfw.de) 

pour l’envoi des dossiers complets d’AMI. 

 

Le dépôt des dossiers se fera auprès de la 

KfW - Dept. L II a/3 

 Palmengartenstr. 5-9 

 60325 Frankfurt am Main 

 

Dépôt des dossiers : Les dossiers devront parvenir à la KfW au plus tard le  29.09.2011. 

 


